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FRANCE- — paris » LE 30 juillet.

Le roi a reçu aujourd’hui de S. S. la réponse aux lettres 
de notification du mariage de S. A. R. M. le duc d Orleans , 
prince royal, avec Mme. la princesse Hélène de Mecklen- 
Isoiirg Schwerin.

Ce bref a e'té remis à S. M. par M Garibaldi , internonce 
du saint-siege.

__Deux journaux ministériels parlent ce matin du prince
Napoléon Louis. C’est d'abord le Journal des Débats qui re
produit la lettre suivante, écrite de Verdun, le juillet, 
au Franc Parleur de la Meuse :

Depuis quelques jours il court dans notre ville no bruit 
auquel nous n'avons pas ajouté foi d’abord , mais qui au
jourd’hui paraît prendre de la consistance. D’après ce bruit, 
le prince Louis-Napoléon Bonaparte , l’auteur de l’échauffou- 
rée de Strasbourg, serait caché dans nos environs, on va 
même jusqu’à désigner l’endroit, qu’on dit être Fresnes-en- 
Yœvre. Le fait est <jue des recherches minutieuses sont faites 
dans toutes les voitures qui entrent à Verdun, à Nancy et 
à Montmédy, et que des gendarmes sont continuellement en 
faction à toutes les portes de Verdun.

Des personnes qui se disent bien informées nous assurent 
que la police est à la recherche, non pas du prince Louis, 
mais d'un personnage bien plus important. Nous ne savons 
■ce qu'il faut croire de ces bruits, niais nous croyons, s’ils 
ne sont pas fondés , qu’il est du devoir de l’autorité de les 
démentir.

Puis vient la Paix avec nn article plus sérieux :
Nous croyons savoir que M. Mole vient de transmettre à 

la légation française en Suisse des instructions relatives à l’ar
rivée du prince Louis-Bonaparte clans ce pays, et une note 
adressée au directoire fédéral. On ajoute que nos ambassa
deurs à Vienne et à Berlin ont reçu l'injonction de provo
quer de semblables démarches de la part de ces deux 
cabinets.

—Depuis quelques jours, on trouve chaque malin dans le 
jardin des Tuileries un grand nombre de petites pièces d’un 
centime, représentant d’un côté la face du jeune duc de Bor
deaux, avec ci tie légende: Henri F , roi des Français i et 
de l’autre côté, les mots, entourés d’une couronne de lau
riers : 29 septembre i833, époque, comme on sait, delà ma
jorité du jeune prince.

— Nous recevons de Toulon , le a5 juillet , tes nouvelles 
suivantes :

La corvette aviso la Diligente a appareillé hier an soir de 
Toulon pour Cadix. Elle est allée porter l’ordre à la frégate 
tIphigénie qui commande celle station , de mettre à l’ins
tant sans voiles et d'aller attendre l’escadre de Toulon au 
détroit deGibraltar. Le brick le Sylphe prendra les dépêches 
de lJphigénieet les portera à Toulon.

Le brick le Cerf arrivé dernièrement du Levant, partira 
demain pour Bnrcelonne avec des dépêches

Le brick le Volage , commandé par M. Gratiën , lieutenant 
de vaisseau, a appareillé ce matin pour aller reprendre sa 
Station à Barcelone.

Le brick de Pollinure, qui est parti il y a quelques jours, 
avait pour mission d’aller observer le mouvement du bey de 
Tunis qu’oîi soupçonne de vouloir clandestinement prêter 
secours à Achmet Bey de Constantine. Il sera là aux ordres du 
consul général français qui est chargé d’instruire le gou
vernement de tout ce qui se passe dans cette régence bar- 
Laresque.

te. .
LE MARIAGE IN EXTREMIS

CHRONIQUE BERLINOISE.

Le grand Fr&lénc aimait beaucoup la musique ,et les sons de lafli 
surtout avaient presque autant de charme pour son oreille que le br 
du canon. Trois femmes se partageaient son âme et y régnaient en sc 
verâines; mais ces trois favorites n'excitaient pas la jalousie des dan 
de la cour de Berlin. L une était!:, poésie, c’était à elle qu’il donnait 
matinées ne prince royal ; l’autre, la Musique, jolie petite fée cacl 
dans le tube d une flûte de cristal et qui poussait dans les bois des 
rêts de letat des sons doux comme ceux de la colombe, ou brilla 
comme le capruMeux’gazouillementd« rossignol. Enfin ,,1a dernière , 
maîtresses du grand roi était la Guerre ! La Guerre, forte femme a 
épaulés carrées, a 1 œil plein de feu , douée d’attraits sans cesse rena 
sants pour son royal amant, et qui, loin de perdre de son ascend, 
sur son âme, fit si bien la coquette qu’elle Gnit par se faire épouseï 
devint reine , non seulement de la Prusse belliqueuse, mais aussi de 1’ 
Prudente et malheureuse Pologne, et de la Saxe, pauvre patrie nui 
•ut pas lui résister. * *

°.r, le grand Frédéric avait un maître de flûte qu’il chérissait 
IX.Tm\flère’ et l,0"r leT,el 11 avalt fi™ d’égards que pour V 
toujours* d’’ .quoiclu.e pourtant le maître et l’élève ne fassent 
1 1 rs daccord; mais leurs discussions étaient toutes
cœur’ ce les**“ ne froissent que les oreilles, sans jamais blesseï

Quanz , c’était le nom du professeur royal, possédait un talent univ 
seien mus,que. Outre sa disposition vocale et instrumentale dans 

I,' , il jouait presque tous les instrumens à ve
flute était son instrument favori et fut la cause de sa forti

NOUVEAUX TROUBLES A PALERME.

Voici les dernières nouvelles de cette malheureuse cité :
Païenne, i2 juillet.

Après plusieurs jours d’une effroyable mortalité quotidienne quia 
coûté de î,200 à 1800 morts, nous paraissons être arrivés à la période 
décroissante depuis le 7 ou le 8 on compte 400 décès par jour.

La diminution d’intensité du fléau a rendu aux inalveillans leur audace 
première. Hier ils ont assassiné deux personnes dans U ville en les ac
cusant d’empoisonnement, et les ont traînées dans les rues. Le gouver
nement a nommé de suite une commission militaire qui va juger tous 
les meneurs que l’on est parvenu à saisir. Notre position est critique : 
il y a très peu de troupes en Sicile. Palermo n’a plus que 5000 hommes 
sous les armes ; on espère que le roi va envoyer des renforts.

A 1’Abbate , bourg à quelques milles d’ici, dix perso nnes viennent 
encore d’étre égorgées, sous prétexte d’empoisonnement. Quatre com
pagnies et un escadron de cavalerie sont allés se saisir des égorgeurs 
pour les faire passer par un conseil de guerre.

Le 9au soir, la totalité des décès cholériques s’élevait au chiffre ef
frayant de tf,ttt. La seule journée du 6 a fourni t,8U0 victimes du 
fléau qui sont entrées au CampoSanto.

Depuis le 7 , la diminution est considérable. La journée du 10 a été 
de 480 décès.

Les nouvelles qui précèdent nous viennent par la voie de 
France. Elles sont confirmées par la Gazette d Augsbourg àu 
29 juillet, où nous lisons :

«Au moment de mettre sous presse, nous recevons des 
lettres de Naples du l8 juillet, d’après lesquelles le vice-roi 
de Sicile aurait été assassiné à Païenne et des bandes de 
voleurs infesteraient la capitale sicilienne. Les l6, 17 et 18 
juillet de nouveaux renforts de troupes sont partis de Naples 
pour Palerme; le roi lui-même aurait voulu s’embarquer, 
mais il a renoncé à ce projet sur les instances de ses ministres. 
Les troupes qui les premières ont Opéré leur descente à Pa
ïenne, ont rencontré de la résistance ; il y a eu une escar
mouche. » La Gazette d’Augsbourg promet des détails dans 
son prochain numéro.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On a publié la dépêche télégraphique suivante:

Bordeaux, le 28 juillet 1837,6 h. l[2 du soir.
Les rapports reçus à Saragosse, le 25,’ annoncent positL 

veineotque don Carlos était arrivé à Aliaga et à Camarillas, 
OraaàMora deRubielos, Espartero à Saota-Ëulalia , et Buerens 
à Blancas. En conséquence, l expédition qui se dirigeait sur 
Daroca a pris à droite et marché vers Gûntwvieja , laissant 
toujours voir ('intention de regagner t'Ebre. La désertion est 
continuelle.

— On écrit de Saragosse, juillet :
« Les autorités ont empêché hier par leur prudence et leur 

fermeté que la tranquillité ne soit troublée. Il paraît que les 
gardes nationaux de Zaregone avaient exigé la remise entre 
leurs mains de 25 prisonniers carlistes pour les fusiller. Heu
reusement ce projet a été écarté.

• Ce qui rend la position du prétendant de plus en plus 
critique, c’est que le pays qu’il parcourt maintenant est pau
vre et généralement défavorable à la guerre telle que la fout 
ses bandes. »

— Ou écrit de Madrid , le 22 juillet :
Le ministère a annoncé aux corlès que les collèges électo

raux seraient convoqués pour le 5 ottobre prochain. La nou
velle assemblée devra se réunir le 29 novembre. Jusqu a celle 
époque, les corlès , aujourd’hui si fatiguées, seront forcées de 
siéger.

Le cabinet paraît plus que jamais disposé à sévir contre les 
carlistes; une conspiration avait été ourdie dans la capitale 
et à Tolède par les émissaires du prétendant; 4.0 prisonniers 
sont écroués ; trois dames sont, dit-011 , sous les verroux. Ou 
cite parmi elle la comtesse d'Alvarcah

brillante. Né à Oberscheden, dans le Hanovre, en 1697, d’une famille 
honorable et aisée, il avait acquis, par suite de longs voyages dans le 
nord de l’Allemagne et en Italie , un amour de l'indépendance qui lui 
donnait une horreur invincible pour ce lien qui contribue à la pros
périté des états , eu exécutant à la lettre le précepte du Décalogue ; 
Quanz, enfin, détestait le mariage ; d’ailleurs son père avait été si mal
heureux en ménage quil lui avait fait jurer, avant de mourir, qu’il 
resterait garçon. Notre flûtiste était donc non excusable d’avoir piété 
ce singulier serment, niai.- au moins il y.avait dans sa constance à le tenir 
un sentiment de piété filiale , que quelques vieux maris berlinois trou
vaient sans doute, et pour cause, très bien à lui de posséder à un si 
haut degré.

Cependant, malgré son aversion bien connue par le conjungo , Quanz 
aimait beaucoup la société du beau sexe, et, par une’ bizarrerie de 
son caractère tout artiste , celle des vieilles femmes avait beaucoup d'at- 
trails pour lui. Peut être aussi était ce par prudence, et c’est pour ne 
pat manquer à son serment, qu’il fuyait les réunions ou de jeunes et jolies 
filles étalaient leurs grâces agaçantes et coquettes. Car , après tout. 
Quanz était homme avant tout , et qui sait s’il eût eu le courage de ne 
pas tomber aux pieds de la première petite fille qui eût bien voulu 
prendre la peine de lui lancer un regard suppliant, un regard à l’al
lemande , bleu comine un ciel d’été, et chaud comme une nuit de 
printems !

Quanz avait pour ami l’organiste Schindler, excellent contrepointisle, 
d’un caractère tout opposé a lui ; car il en était à sa troisième femme , 
et chacun le citait comme le modèle des bons maris. Madame Schindler 
troisième .quoique sur le retour, était fort avenante, et Quanz était 
son chevalier eu tout bien tout honneur. Il partageait d’autant plus vo
lontiers son amitié entre le mari et la femme , qu’au moins , du côté 
de cette dernière, il n’avait à craindre qu’un amour à la Werther ; et 
fort de ses principes, il se livrait sans défiance aux charmes de l’amitié 
sans penser à l’ayenir. Quanz venait de recevoir une gratification du

L’argent, que l’on recueille par tons les moyens possibles, 
est sur le champ expédié à l’armée. Les généraux plus libres 
dans leurs mouveniens n’ont jamais déployé nne si grande 
activité. La position da prétendant est d'autant plus critique 
qne les généraux de la reine commencent à s’entendre. Es
partero et Buerens qui ont sous leurs ordres 14,000 hommes 
d'excellentes troupes, 1000 chevaux et six pièces d’artillerie, 
vont combiner leurs efforts avec ceux d’Qraa et ses 8,000 
hommes.

Voici ce qui s’est passé dans diverses séances des cortès :
Séance du 20 — Le ministre de la justice a communiqué 

aux cortès les projets de loi suivans, que L.M. a daigné sanc
tionner :

i.La loi électorale; 2. les bases réglementaires des deux 
chambt-es législatives ; 3. la loi d’ainnistie; 4- le décret relatif 
à la levée des séquestres.

Ensuite on s’est occupé de la discussion de la proposition 
de M. Olozaga, qui demande que l’on accorde à la veuve du 
brave Conrad, outre la pension de 1000 frs. correspondant 
au grade du maréchal de camp confié à son mari, une pen
sion de 20,000 réaux annuels, maximum des pensions de la 
guerre.

Cette proposition a e’té approuvée à la presque unanimité.
Séance du 19. — Toute la séance a été remplie par la dis

cussion sur la proposition de M. Nurnez, qui dit que la res«« 
ponsabilité de cette affaire doit peser sur la tête de tous les 
ministres, car tout a été convenu et arrêté en conseil des 
ministres.

Le gouvernement, dit M. Calatrava , espère payer et iL 
payera; il fait pour cela tous les efforts imaginables. Je pour« 
rai le prouver par des pièces que je communiquerai à una 
commission ; mais je ne crois pas devoir entrer dans plus 
de details sur ce point dans nne séance publique (Murmures 
dans les tribunes.) Il a fini en ces termes : Je n’ai pas dit 
qu on ne paierait pas la dette tant que durerait la guerre 
civile. J ai dit seulement qu’on ne paierait pas les nationaux 
ni les étrangers, aussi longtemps que les ressources de 
I état seraient indispensables pour terminer la guerre civile. 
Plusieurs orateurs sont encore entendus , et la chambre passe 
au vote. La proposition est rejetée par une majorité de 110 
voix contre 22.

Séance du 21. -— La proposition des députés Osca , Ma- 
doz et autres , qui demandent queles cortès s’occupent avant 
tout du projet de réforme du clergé, a été mise en discussion 
et adoptée.

Les cortès se sont occupées ensuite des ainendemens pro
posés à la loi relative à l'abolition descouvens,

'—Il M ™" ■'
BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 31 JUILLET.
Le roi est parti hier matin, b 10 heures, ponr le camp 

deBeverloo, S. M. est accompagnée de M. le général d'Hane,-
— Par arrêté en date du 20 juillet courant, S. M. le roi des 

Français a conféré au général baron d’Hooghvorst, comman
dant en chef de la garde civique, la croix d’officier de 
l’ordre royal de la légion d’honneur

— La navigation a été fermée le 22 juillet sur le canal 
de Mons, Du 1er. janvier à ce jonr , c’est-à-dire dans moins 
de sept mois , il a été expédié 3,34o bateaux de charbon 
pour la France et 1834 peur la Belgique. C est pour la France 
570 batedux et pour la Belgique 3z6 de plus qu’en i836. An 
total, l’expédition a été de 5,174 bateaux du port moyen 
de 170 tonneaux , emportant par conséquent 8,795,800

grand Frédéric, alors devenu roi, à cause d’un perfectionnement qu’i. 
venait d'introduire dans la fabrication de leur instrument favori, per-* 
fèctionnement qui consistait à avoir ajouté à la flûte un corps de re« 
change qui permet de la mettre au ton que l’on veut.

Dès lors, le grand roi n’eut plus de contestations musicales avec sou 
professeur, et l’un et l’autre furent toujours d’accord, grâce à la bien
heureuse rallonge. Le premier soin de Quanz fut d aller trouver les époux 
Schindler pour leur raconter les bontés nouvelles de son souverain envers 
lui , mais , hélas/ un seul put l’entendre exprimer toute sa joie... L'orga
niste était allé rejoindre subitement dans l’autre monde les deux pre
mières moitiés de lui même Isa veuve, inconsolable comme toute veuve 
d’un jour , ne put répondre à Quanz que par les sanglots, et celui ci se 
retira l’âme navrée de douleur, ne pouvant supporter la perte d’un ami 
de trente ans, qui, au péril de ses jours, lui avait sauvé la vie dans une 
occasion fortuite. Quanz demanda au roi et obtint un congé de huit mois 
qu’il employa eu voyageant en Suède, où les succès qu’il obtint dans les 
concerts publics, qu’il donna à Stockholm arrondirent encore sa fortune,
déjà plus que confortable.

De retour à Berlin , sa première visite fut pour Alme. Schindler,- 
qu’il trouva beaucoup moins triste que le jour de son départ, Cette 
particularité lui fit faire de grandes réflexions sur l’instabilité des 
amitiés de ce monde en général, et sur l’amour conjugal en particulier - 
et il sortit encore plus décidé que jamais à tenir son serment de rester 
garçon.

Un mois après cette première visite, qu’il avait renouvelée chacun des 
jours suivans avec la même ponctualité que du vivant de l’organiste il 
rentra chez lui un peu troublé. Mme. Schindler n’avait jamais été si ai
mable , si prévenante , et , chose singulière ! son costume de veuve avait 
donné à son teint , d’ailleurs très blanc, un éclat inaccoutumé .. Qu.ma 
était tout pensif, et dans cet état de l’âme précurseur d’un amour nais
sant, lorsqu’on frappa rudement a la porte de son appartement C'était 
la servante de Mme. Schindler qui yenait le chercher de la part de sa
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hectolitres de charbon. Ces chiffres d'expédition sont les 
plas élevés depuis l’onvertare du canal de Mobs, et dépas
sent de beancoup cenx des années antérieures.

— Le générai Van der Meeren a fait paraître il y a quel 
ques temps un ouvrage intitule • des grandes manœuvres 
d'armés L’envoi en fut fait au roi dés Français, accoin. 
pagne d'une lettre. M. le duc d’Orléans vient, de lui faire 
adresser une lettre pour lai dire qu’après avoir pris nne con
naissance attentive de l’ouvrage et s’être mis à même d’ap
précier la réflexion et l’expérience dont ce recueil lui a paru 
faire preuve, il témoigne le désir que le général Vau der 
Meeren conserve en témoignage de souvenir son chiffre 
qu’il a fait joindre à la lettre. Ce chiffre se trouve placé 
sur une magnifique tabatière. (Emancipation.)

Bruxelles 30 juillet, (trois heures.)— Aujourd’hui liquidation assez 
chargée, mais cependant effectuée sans encombre. Le cours de l’actif 
espagnol a fléchi ; ouvert à 20 5(8 nominal, il a été fait 20 i|2 , 20 3(8 , 
ce dernier prix est celui de fermeture argent i[2 papier. Les actions 
conservent leur position à la hausse : Société Générale titres eu nom fl. 
570 A., certificats au porteur émission de Paris i630 A. ; Société de 
Mutualité Ht lt4 A.; Banque de Belgique 138 cours; Àctions-Kéunies 
401 1(2 A-

■ |î Kous avons vu à la bourse l’extrait des statuts d’une grande société 
financière qui sera incessamment fondée à Anvers , sous 4e titre de 
Banque commerciale d’Anvers, son capital est fixé à 25 millions de 
francs , représentés par 25,000 actions de 1,000 francs chacune. Le 
but est l’escompte du papier de commerce, les prêts sur marchandi
ses, etc, . déjà un bon nombre d’aclions ont été souscrites ici.

’ Marché clés huiles et graines. — Les huiles de colza au comptant sont 
difficiles à trouver , celles sur ,l’arrière saison sont sans -vendeurs. Les 
tourteaux soutiennent toujours leurs prix.

Anvers , (deux heures.) — Ardoin 20 5(8 A. au comptant, papiers 
terme20 1[2 3|8 A Ij2 3(8P , au 5 août 3(8 A 1 [2 cours.

I LIEGE, LE 31 JUILLET.
BULLETIN-

Divers journaux du pays ont reprodnit, ces jours derniers, 
des extraits des journaux hollandais , et l’on a pu voir que la 
partie la plus influente de la presse hollandaise, se prononce 
avec plus de force que jamais contre la politique du roi Guil
laume. Il s’est bien décidément formé chez nos voisins une 
opposition qui réclame maintenant les garanties constitntion- 
n-lles revendiquées par la presse belge, avant i83o. On a 
déjà fait remarquer que cette circonstance temoigne: haute- 
a»ertt en faveur de l’équité de Ws anciennes’pétitions auprès 
du gouvernement des Pays Bas. Alors cependant la population 
hollandaise ne faisait point cause commune âvec nous ; elle se 
taisait, il n’était question d’aucune de ces réclamations que 
nous lui voyons faire aujourd’hui. C'èst qu’elle était préoccu
pée d’un intérêt plus grand à ses yeux. La Belgique n’était 
qu'une adjonction à la Néerlande, les provinces du Midi 
étaient administrées dans l’intérêt de l’autre partie du royau
me, et certes les Hollandais ne pouvaient consciencieusement 
inquiéter., tourmenter un gouvernement qui les traitait avec 
tant de faveur. Mais cet intérêt a disparu, et la force des 
choses a fait naître chez nos voisins une opposition, qui suit 
une marche analogue à celle de la Belgique sous le régime de 
la reunion.

Ce qui se passe en Hollande a pour notre pays un intérêt 
particulier; mais en se plaçant même au point de vue de la 
civilisation, on ne saurait voir, sans éprouver une vive sa
tisfaction, la Hollande entrer dans la voie des peuples consti 
tutionnels, et renforcer leur nombre dans la balance de ( Eu
rope. Sans doute , si une guerre générale éclatait aujourd’hui, 
le roi Guillaume parviendrait à entraîner son peuple du côté 
des1 gouvernemens de bon plaisir; mais une guerre générale 
n’est pas possible de ta part des puissances absolues; et 
si elle éclate quelque jour, la Hollande aura eu tout le 
temps d’apprendre ce que valent les garanties constitution
nelles ; elle aura compris qu’il n’y a de sécurité et de pros- I 
périté durables que parla liberté, et à l’ombre des sages ins
titutions qui la préserveut des atteintes d’un pouvoir envahis
seur. Alors, il sera bien difficile, ou plutôt impossible au roi 
Guillaume, ou à ses successeurs, d’armer leur peuple en fa
veur du despotisme contre la civilisation.

Nous venons de dire que la guerre générale nous semblait 
impossible de la part des puissances du Nord. Il n’est pas , sans 
doute, besoin de rappeler, à l'appui de cette proposition, que 
les formidables coalitions qui attaquèrent autrefois la France, 
et sous l’effort desquelles Napoléon finit par succomber, fu
rent toujours organisées par l’Angleterre, et que, privées de 
l’appui de la marine britannique , de ses armées et de son or, 
ces mêmes coalitions n’auraient pas été possibles. Aujourd’hui 
le rôle de l’Angleterre est changé; c’est la puissance russe qui 
l’inquiète , et d’ailleurs la réforme a pour jamais interdit au

gouvernement anglais’une alliance offensive avec les gouverne- 
mens absolus. Enfin, à part les circonstances qui séparent à 
toujours la Grande-Bretagne de la politique des puissances du 
Nord, il y a encore d’autres causes d’affaiblissement qui leur 
interdisent la guerre. En 18/4, F Allemagne se leva comme uir 
seul homme contre Bonaparte. Aujourd’hui la moitié de 
FAlrièmagne serait contre les rois absolus, et enfin l’Espagne 
et le Portugal ne pourraient rien pour eux. Ce n’est point 
eu présence de cet état de choses qu’ils peuvent songer à la 
guerre, et ceux qui fondent leur politique sur une prévision 
de cette nature, se placent completlement en dehors des af
faires de l’Europe.

Le rapport fait an nom de la commission de surveillance 
du collège municipal de Liège, sur la marche et le résultat des 
études daus cet établissement , par M. Félix Van Hulst, est 
imprimé.

L’abondance des matières ne nous permet pas d’en faire une 
analyse complète ; mais nous nous empressons de déclarer de 
nouveau qu’il ressort de ce travail que l’instruction des pro
fesseurs et l’excellence des méthodes employées , concourent 
parfaitement à former à la fois le caractère et le jugement 
des élèves.

La seule observation critique présentée dans le rapport de 
M. Van Hulst est relative a la mauvaise prononciation du plus 
grand nombre des élèves.

Nous avons déjà vu figurer plusieurs fois, à l’ordre du jour 
des convocations du conseil communal, la nomination d’uue 
commission spéciale pour les logemens militaires. Il est su
perflu d'insister sur la nécessité de nommer ceux qui seront 
chargés de contrôler les anciennes listes révisées ainsi que 
les observations des habitàns. Car, quoique toutes les exemp
tions aient cessé, la charge des logemens militaires pèse toujours 
inégalement surla ville N’examinera-t-on pas en même temps le 
projet d’un casernement pour les troupes de passage ? Nous 
nous sommes occupés de cët objet d’une manière spéciale 
dans notre u° du 7 février 1836.

Le ministre dei’intér'ieur devrait charger celui de ses bu
reaux qui s'occupe de statistique , de recueillir et de 
mettre eu ordre tous les renseignemens contenus dans l'ex
posé de la situation dés diverses provinces. On pourrait ensuite 
compléter ce travail à l’aide des rapports que chaque cotiège 
des bourgmestre et éclievinjs fera aux conseils communaux 
dans le mois d’octobre prochain. Gelte statistique prouvera . 
nous n’ert doutons pas, la prospérité toujours croissante de 1 
notre beau pays.

On dit que M. le ministre de la guerre a le projet d'en
voyer M. le général Mellinet à Philippe ville. Le vieux général 
paraît tenir beaucoup à rester à Bruxelles par des raisons de 
santé et aussi à cause de ses liaisons d’amitié. Nous ne voyons 
pas pourquoi aujourd'hui ou chercherait à l’éloigner de la ca
pitale. Quel niai peut-t il fairePSi ce vieux soldat tient à rester 
à Bruxelles, ce serait l’affliger saus nécessité que de l'en éloi
gner. Le général a rendu d'éinlnens services; le gouvernement 
doit se les rappeler, et lui en tenir compte.

Par arrêté du 31 juillet dernier S. M. a fait les nomina
tions suivantes : ;___ -

Conseillers à la cour d’appel de Liège-
MM. Thonus, actuellement juge au tribunal de iT* instance 

de cette ville, et Eifhst, président du tribunal de'"ir* instance 
de Dinant; ■ ;/-M- • ‘

Vice président au tribunal do V° instance de Namur.
M. Pirsoul, actuellement, juge au même tribunal.
Vice-president au tribunal de 1” instance de Tongres.
M. Consturier, actuellement juge d’instruction près le 

même tribunal.
Président du tribunal de 1*Vinstance de Luxembourg siégeant 

à Arlon.
M. Berger, membre de la chambre des représentai et 

vice-président à ce tribunal.

— Gn nous écrit de Louvain :
« Jeudi 27 de ce mois , notre ville a vu une de ces solennités 

imposantes destinées à laisser de beaux souvenirs- Messeigneurs 
l’archevêque et les évêques de Liège , Bruges, Tournay et Na
mur sont venus visiter l'Université et honorer de leur présence 
la promotion de MM. Correa et Da Silva Gastro au grade de doc
teur en médecine, de MM Tanghe et d'Hollander an gradede 
licenciés en théologie, de MM. Rentiers, Heymans, Brghin et 
de Temmerman au grade de Bachelier en théologie, et de 
M. Bogaerts au grade de bachelier en droit canon. La promo
tion a été précédée d’uu discours prononcé par M. le recteur. 
Ensuite les évêques et le cortège se sont rendus à l'église 
Saint Pierre, ou un Te Dèunz a été chanté par Mgr. l'ar
chevêque.

» A 3 heures après-midi, Messeigneurs l’archevêque et les 
évêqui s , le corps académique, lesautorités civileset militaires 
et le clergé de la ville ont été réunis par M. le recteur daus 
un banquet de 88 couverts,

« Ou a remarqué dans cette réunion la plus parfaite cor. 
dialilé. Des toasts y ont été portés et parfaitement accueillis : 
au corps épiscopal, par M. le recteur ; à /'université , par 
Mgr.. I archevêque : au souverain pontife, par le bourg
mestre; au Roi, par M. le vice-recteur; à la Reine, par 
le général comte de Brias ; à la régence de Louvain , par 
M. le secrétaire de l’université. »

«Pendant toute la journée la ville a présenté un air Irès- 
animé de fêle ; le soir Messeigneurs l’archevêque et les évê
ques sont retournés à Maliues d’où ils étaient venus le ma
tin. • (Cotiser valeur.)

— C'est demain, ter. août, qu aura lieu l'ouverture de l’ex- 
,position des tableaux à Anvers, Plus de 35osont déjà arrivés. 
La commission ne néglige rien pour la rendre très brillante. 
Le Musée est décoré avec- beaucoup de goût. Les ouvrages da 
mérite sont en nombre. Tout annonce que cette exposition 
fera époque à Anvers. Uu grand nombre d’étrangers est ar
rivé ou arrive encore de tous les points. L'exposition durera 
un mois. Elle coïncide avec la fêle couimuuale qui augmeu- 
tera encore l'affluence.

ooua d’assises.
Séance du 31 juillet 1837.—Meurtre.

. Le 30 mai dernier , Bernard Roufosse avait été à Heure. Le soir , 
'il revint à Battice, accompagné de Joseph Nizet. Selon les dires de ce 
dernier , Routasse aurait été complètement ivie. il était à peine rentré 
dans sa maison et Nizet dételait encore seschevaux, que des.cris et des 
gémissemens s’y firent entendre. Au même instant un enfant en sortit 
d’un air effrayé, et par scs lai mes et ses cris, il implora le secours des 
voisins, lis se hâtèrent -d’accourir, et entrés dans la maison Roufosse , ils 
y trouvèrent celui-ci aux piises avec sa femme Grâce à l’intervention 
de Nizet et d'autres personnes venues sur les lieux , on les; sépara , et 
la femme fut bientôt délivrée ; mais Roufosse se dégagea des 
mains de ceux qui le retenaient et voulut de nouveau se jeter sut- elle. 
On le retint et en donna à son infortuuée épouse le temps de se retirer 
chez Nizet. Il n’apparaissait sur elle aucune trace visible de vio
lence, et cependant elle perdait beaucoup de sang. Quelques instans 
après elle expira.

Le lendemain son cadavre fut examiné par des hommes de l’art. Ils 
constatèrent une blessure à la partie inférieure de l’abdomen ; il fut re
connu qu’elle avait été faite à l’aide d’un instrument pointu et qu’elle 
devait inévitablement entraîner la mort.
Il était cependant assez difficile de se faire une idée de la manière 

dont celte blessure avait été portée. En effet les vétemens de la femme 
n’en portaient aucune trace, et Roufosse lui même ne donnait à cet 
égard aucun, éclaircissement ; il s’était, bien , disait-il, querellé avec- 
elle ; il l’avait même frappée , mais il Ignorait entièrement d’où pouvait 
provenir la blessure.

Me. Eorgeur, son défenseur , a fait valoir la circonstance que la bles
sure avait pu être occasionnée en franchissant une haie qui séparait les 
maisons Roufosse et Nizet. Le jury aadoptéce système; la courarenyoyé 
Roufosse devant le tribunal correctionnel de Vet Yiers, pour les mauvais 
traitemeus qu’il avait fait supporter à sa femme.

La commission des fêtes qui auront lieu dans noire ville 
les 15 , 16 et 17 août, nous prie d’annoncer qu’au concert 
M°. St. Ange , MM. Servais et Prume se feront enteudre cha
cun deux fois.

MM. Prost et Terry, élèves du Conservatoire, chanteront 
un duo de Marino Faliero de Donizetti.

Le programme sera publié dans quelque* jours.

correspondance.

Liège, le 31 juillet 1837.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

En 18I6 les fontaines delà ville étaient privées d’eau,les travaux d’ex
ploitation demines de houille de la famille Hardy à Ans, les avaient 
mises à sec; la commission muniaps t lie Liège, fit à celte époque une 
convention avec les nn-uotei s dits du ùus Rieux , de laquelle résultait la’ 
cession , à son profit, d’une partie d’eau de source et l’obligation de 
continuer la prise d’eau au moyen d’un canal souterrain Les travaux 
exécutés depuis <81 fi lusqu’en 1Ö28, travaux qui ont occasionné une 
dépensé assez forte à la ville, ont amené à CoyFontaine , montagne 
d’Ans, une masse d’eau considérable et de première qualité-, c’est à cet en
droit que la division est prévue , moitié pour la ville et moitié pour les usi
niers; la dépense pour faire arriver ces eaux sur la place du Spectacle, au 
moy U de tuyaux conducteurs en fer de foute , fol évaluée à quatre vingt 
mille francs; que reste-t-il à taire à notre régence pour profiter et faire 
profiter ses administré’* *’’de ces eaux limpides? il ne s'agit plusquede 
se décider a cette dépense , qui serait immédiatement couverte, par 
l'aliénation en faveur de particuliers, d'une partie de ces eaux et'avec 
ce qui en resterait , la ville pourrait établir des fontaines publiques,

maîtresse , surprise, comme par la foudre , d’un mal dont les progrès ef
frayant en moins d’une demi heure, commençaient déjà à désespérer le 
médecin qu’on avait appelé. Quauz , altéré de cette nouvelle, suivit tout 
tremblant la camériste de la veuve , et fut bientôt prés du lit de douleur 
de l’infortunée.

Elle était étendue presque sans vie ; son œil éteint et caverneux 
annonçait une souffrance atrçce. A peine si elle put faire un signe 
de la 'main au pauvre Quartz, qui fondait eu larmes. Le médecin, 
consulté par lui sur l’état de la malade et la nature du mal qui la 
torturait, lui ôta tout espoir, et lui dit qu'une colique de miserere était 
la cause de la mort imminente qui s’était à moitié emparée déjà de la 
patiente.

Par les soins de Quanz , un ministre fut appelé, et les exhorta
tions évangéliques qu’il donna à Mme. Schindler ranimèrent son cou
rage, et parurent lui donner un peu de répit. Elle dit même quel
ques mots bien bas; et voyant la douleur dont Quanz était acca
blé, elle le remercia avec effusion de toute la sympathie qu'il lui 
témoignait dans ce moment suprême. Quanz éclata alors en sanglots, et 
lut dit : _

*Ah! madame, que ne puis-je, au prix de ma vie, vous rendre à la 
santé ? je la donnerais avec joie ?....

— Merci, merci, mon ami, mon bon Quanz ; je connaissais bien votre 
cœur ... Et si je quitte la terre avec regret, c’est par l’idée d’être séparée 
pour jamais du meilleur de tousles amis.

Quanz suffoquait, et, par une bizarrerie inconcevable, il se sentait 
ému d’amour pour cette femme que d’horribles contorsions défiguraient... 
lui qui, six heures auparavant, alors qu'elle était brillante de santé, 
faisait à peine attention à elle!.... II se pencha vers'Ja. malade , et 
1 ui serra la main .avec une étreinte convulsive. Le ministre, qui li
sait dans l’alcôve les prières des agOnisaùs; fut ému de cette scène 
muette, et le docteur la fit remarquer à son ami le chirurgien, qu’il

avait amené avec lui. Mme. Schindler, après un moment de silence, 
qui n’était interrompu que par les soupirs de Quanz, lui dit ces dernières 
paroles :

0 Oh ! mon ami , cette vie que vous regrettez tant de me voir quit
ter, je l’abandonnerais sans regrets si j’avais eu le bonheur de porter 
le nom d un homme aussi grand par ses qualités du cœur qu’il est cé
lèbre parses talens incomparables... • Quanz fut étourdi d’une sem- 
blable confidence, et croyant n’y voir que le commencement d’uu délire 
morbide, il abonda dans le sens de la malade, et l’assura que si celte 
dernière preuve de son amitié pour elle devait adoucir ses derni- rs 
mornens, il était prêt à la lui donner. Mme Schindler se leva sur son 
séant, et appela le ministre.

* Venez, mon père, dit-elle ; venez bénir l'union d'une pauvre mou
rante avec le plus honnête des hommes. Et fous . messieurs, ajouta-t 
elle en s'adressant au docteur et au chirurgien, soyez les témoins de 
cette bénédiction solennelle. Quanz était si troublé île ce qu il venait 
d’entendre , qu'il fil tout ce que la veuve voulut II passa la bague de sa 
mere, qu’il portait au doigt, dans celui de sa fiancée mourante, et le 
ministre,qui ve mil l’instant d’avant de prier, pourune femme expirante, 
appela sur elle et son époux les bénédictions du dieud’Abraham , d’Isaac 
et de Jacob.

Après cette cérémonie, qui avait eu lieu au milieu de la nuit , à la 
clarté de pâles lumières, torches funèbres et flambeaux de l’byrnénée 
tout à la fois ! chacun se retira , et Quanz, resté seul avec sa femme , car 
c'élaitbien sa femme ; s’assit dans un fauteuil, et frémit en pensant au 
grand acte que son amitié condescendante venait de lui faire con-oin- 
mer..., Le souvenir de son-'père et du seltnen t qu’il lui avait fait lui 
revint un peu tard dans la mémoire, et mè ne , il eut quelque velléité

I
dé remords, que sa raison condamna bientôt'' Car , il n'avait pas ‘peotriis 
à json père den’épouser jamais même uo.e.femnKe mourante , et ceil qui ; 
gj|ssait'ia/-,4aàsçéttê'itcôve, obscure, êtâit plutôt l’épouse du trépas, j

que la sienne propre. .Tant d’émotions diverses avaient beaucoup affaissé 
le sensible maître de flûte, et.il commençait à se liver au sommeil, 
lorsqu’un éclat de »ire bruyant retentit dans l’alcôvo de la malade. 
Quanz eu fut réveillé péniblement ; il s’enfuit avec terreur au bout de 
de la chambré b coucher , eu voyant sortir de derrière les rideaux 
madame Schindler brillante et parée comme un juur de noces, et fraî
che , malgré ses six lustres, comme on l’est à dix huit ans lorsqu’on est 
jolie. Elle est morts , s’écria-t-il.. . C’est son ombre qui revient !... et 
il se signa en tremblant . Un second éclat de rire le désabusa entière
ment, et Mme. Schindler, s’app ochant de lui, lui avoua qu’elle avait 
juré de le reconcilier avec le mariage , qu’elle l’aimait depuis longtemps, 
et que ne pouvant parler a son esprit , elle avait surexcité de son cœur, 
en le mettant à une cruelle épreuve....

Quanz resta tout stupéfait il un pareil stratagème , mais comme il 
avait de l’esprit quoiqu’il fut musicien, il prit bravement son parti. Du 
reste, c’était pour lui que la jeune veuve avait joué avec tant d’art une 
comédie aussi longue que difficile , et il lui pardonna. Le souvenir desa 
promesse à son prie venait troubler le bonheur de Qnanz. « Rassurez- 
vous, lui dit un jour un frère de la compagnie de Jésus, que le grand 
Frédéric avait eu le hou esprit politique de recueillir dans ses états, 
votre père véritable était l’auteur de vos jours, sans doute, mais le 
premier mari de votre femme vous ayant sauvé jadis la vie, comme 
vous me lavez appris, vous avez fait une action louable et charitable 
en épousant sa veuve, et votie conscience doit désormais dormir en 
pain: Sic dix il >

l e grand Frédéric admit dans ses concerts la femme de son maître 
de flûte . et fut le parrain de leur premier enfant. Enfin, Quanz 
mourut à Postdam , en 1773 , et sa femme fut encore une troisième foi* 
veuve. 1,’histoire ne dit pas si elle s’assura un troisième mari’; par 
le même moyen quelle avait employé pour avoir-je second. Il est 
probable qu’elle fut. plus sage et qu’elle suivit enfin le conseil que saint

éul dou e aux veuves, dans une de ses épître» aux Ephesiens,
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entre autres un jet d’eau au milieu de la place de la Comédie, ta pres
sion du réservoir a placer dans les greniers de la salle du spectacle , la 
ferait jaillit à une très grande hauteur ; ce serait en un mot le complé
ment de cet abondance d'eau que l’étranger se plait à admirer dans 
notre ville.

Espérons que notre régence avisera promptement au moyen que 
nous venons d’indiquer.

Agréez I etc-

Aux mêmes.
Quelques inexactitudes, que je crois devoir relever, se sont glissées 

dans le compte que vous avez rendu hier, de l’affaire Quatresooz, 
accusé de tentative d’assassinat. Vous dites : Heureusement l’épouse 
Collette n’avait que de très légères blessures. Puis un peu plus loin : 
Le défenseur a représenté l'accusé comme entièrement pncé d’intelligence.

Je vous ferai remarquer d’abord , que l'épouse Collette n’a nullement 
été atteinte par ie coup de feu , et que même il est resté fort douteux 
si l’accusé avait réellement dirigé son arme vers la femme Collette , 
et que c’est cette incertitude qui a emporté près du jury , l’acquitte
ment de Quatresooz.

J’ajouterai ensuite, qu’il n’a pas été un seul instant question de létal 
intellectuel de Quatresooz, fort mauvais sujet à la vérité, mais à qui 
l’usage complet de ses facultés n’a ïamais été contesté.

En ne retraçant pas fidèlement les faits des accusations soumises au 
juryt; on place dans un jour faux les décisions de la ju.tice, et l’on peut 
faiie supposer une erreur, là où les circonstances du procès , si elles 
étaient convenablement détaillées, justifieraient seules les réponses de 
Messieurs les jurés.

VILLE DE LIEGE.

Le collège des bourgmestre et échevins tq le plan de rec
tification de l'alignement [de la rue Pourceaurae, arrête' par 
le conseil communal dans la se'auce de ce jour.

Pre'vient les habitans que ledit plan est déposé au secreta
riat de la commune pendant huit jours. Le« personnes inté 
ressées peuvent en preudre connaissance et faire, dans ce 
délai . telles observations quelles jugeront convenir.

Le présent sera inse'ré dans Jes feuilles publiqaes et afin hé 
tant sous le perron de l'hotel-de-ville qua la porte de l'église de 
.Si. Barthélemi.

Liège, le 28 juillet 1837.
Le président, Louis Jamme.

On demande nne FILLE connaissant son service. S'adresser 
au bureau de cette feuille, où l’on dira pour qui c’est.

BELLES PLANCHES
DE CERISIER ET DE MERISIER ayant 3 pouces et t i/a 

ponce d’épaisseur, A VENDRE au n° 431 , Chaussée Saint 
Gilles ; ainsi que de BEAUX PRUNIERS pour les tourneurs. 
Ces bois sont secs et propres à être ouvrés de suite. i429

VENTE POUR CAUSE DE DÉPART.
IDIBIAÜ "filais

DE M. LE BARON DE REIFFENBERG.

SAMEDI , 5 août, deux heures de relevée, il aéra procédé 
RUE DERRIÈRE ST. JACQUES, en la demeure de M. DE 
REIFFENBERG, par le ministère de Me. RENOZ, notaire à 
Liège , à la vente aux enchères

id»to mm mn
PARFAITEMENT CONSERVÉ.

Parmi ces meubles, se trouve UN BEAU MEUBLE DE SA
LON, plusieurs tables à coulisses, à jeu; bois de lit, Buffets, 
armoires, le toutEN ACAJOU,UN PIANO, UN MAGNIFIQUE 
SERVICE DE PORCELAINE DE SÈVRES, premier choix , 
TROIS BELLES PENDULES , cristaux, une très belle glace , 
etc. , etc., 1453

Le collége des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
habitans, que MM. les commissaires de police sont chargés de procéder 
au lécenseineut général de la population ; et qu'à cet effet, tout chef de 
ménage est tenu , aux termes de la loi du (9-22 juillet 179! et de l’arrêlé 
-du bourgmestre en date du 2t juin 1821 , de fournir les renscignemens 
exigés nécessaires pour l’accomplissement de ce mandat.

En conséquence , lés habitans sont invités à se conformer à cette Obli
gation et à répondre avec toute la précision et l’exactitude possible , aux 
demandes qui leur seront adressées sous ce rapport.

L'administration saisit cette occasion pour rappeler aux habitans, que 
celuiqui transfère son domicile dans une autre maison du même quartier 
de la ville, doit en informer son commissaire de police, et que si c’est 
dans un autre arrondissement, il est tenu d’en faire la déclara lion aux 
deux commissaires respectifs-

A i’hûtel de ville, en séance , le 28 juillet 1837.
Le président, Louis JAMME,

Par Ie collége , le secrétaire DEMENT.

ETAT CIVIL UE LIEGE, »0 27 juillet.
Nàisspnces : 1 garçon, s filles.

Décès : à gaiçons, 3 filles, 1 homme, 2 femmes, savoir : Pierre Jo
seph Bontcms, âgé de 39 ans, cordonnier, rue Entre deux Ponts, époux 
divorcé d’Isabelle J lie. Malaise.—Josephine Heu Ain, âgée de 7oans, sans 
profession, à la Boverie, épouse de Joseph Coune.—M. A. Crahay , âgée 
de fil ans, sans profession, faubourg St. Léonard, Veuve de Simon Hubert 
Levoz.-

Du 28. — Mariages <1 , savoir : Entre Pierre Grégoire Brico, sans 
profession , à Aubel , et Jeanne Henriette Caroline Bouchtay , ren
tière à Liège. — Lambert Evrard, relieur, rue des Tourneurs, et 
Heitriette Verduchêne , couturière à Verviers. — Pierre Joseph Lebrun, 
armurier au faubouig Sl-Léonard, et Louise Charlotte Corbusier’, 
même faubourg. — Martin Dubois , armurier , faubourg Ste-Marguerite, 1 
et Marie Josephe heruitte , sans profession , même faubourg. — Bar. 
thélemi Domiay, journalier à la Boverie , et Marie Elisabeth Mawet 
dit Meuris, journalière , même rue — Charles Hubert Julien Spineux , 
journalier, rue St-Severin , et Marie Elisabeth Pette, couturière, 
même rue — Lambert Joseph Leredottè , portefaix, et Marie Elisabeth 
Pirquet, journalière , tous deux au faubourg Ste-Marguerite. — Nicolas 
Dupont, cordonnier, en Bêche , et Marie Monsèur, journalière, sous 
la T our. —Heuri François Joseph Michel, meunier, à Chênée, et
Marie Jeanne itenkin, sans profession, rue Saucy__ Joseph Bernard
Piron , limeur, devant St-Thoraas, et Jeanne Josephe Serwier , do
mestique , derrière St-Jacques. — Jean Joseph Pasques , armurier à 
Herstal, et Marie Marguerite Dejardin , journalière, faubourg Saint 
Léonard.

Décès : 2 hommes, t femme , savoir : Dieudonné Demaret, â"é de 
63 ans, tailleur, rue Large, époux en 2« nôecs de M. J A. Desart 
— François Sauteur, âgé de 22 ans , canonnier au 3me. régiment d’ar
tillerie— P. J. Hardy, âgée de 36 ans, journalière, rue Saint.Gan 
gulphe.

Du 29 juillet. — Naissances : 4 garçons, 6 filles.
Décès ; 2 garçons, 3 femmes , savoir : M. Bovrée , âgée 79 ans , sans 

profession , rue Vert-Bois, veuve de L, Nicolas.,— J C. Corbay , à°ée de 
51 ans , sans profession , rue Hors-Château ,épouse de J F. Fontaine.
HenrardBOI8ULt ’ de 22 anS ’ *ier*>‘®‘e» rue Roture, épouse de J. F.

Du3l—Naissances t 3 garç. , 5 filles.
Décès : ( garçon, I fille , a hommes, a f-mmes : J. F. Stavaux, â«é de 

'‘'Valeur à Comblain, veuf de M. Grandjean. -C. J. VVaniant, 
4 T m r ans 0rïier en 11011 activitó> rue Souverain Pont, célibataire! 
«f c * » . 68 ans > Rieur, rue Koture, veuve de G, J.JNollet.— 
F eh;1"611 ‘ âSë de5S am’ Sa"3 prof’’ rue des Clarisses , veuve de
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METTRA

EN ADJUDICATION PUBLIQUE , LE 4 AOUT 1837 ,
A DIX HEURES DU MATIN ,

Par le ministère du notaire NIHOUL,

LUS FOURNITURES ET TRAVAUX A FAIRE,
POUR LA CONSTRUCTION

D’UN CHEMIN DE FER.
De la houillère à rétablissement de la société anonyme 

pour la FABRIQUE DE FER DOUGRÉE et à la Meuse.
Les plans devis et cahier des charges sont déposés au bu

reau de la dite houillière , où l’un peut en prendre con
naissance.

Cette adjudication aura lieu en trois lots, savoir t 
U FOURNITURE DES FERS.
2° FOURNITURE DES BOIS.
3° TERRASSEMENS ET CONSTRUCTIONS. 1407

<£tulre tre M JDeibouUU,
NOTAIRE A LIÈGE, RUE SAINTE"CROIX, N- 864.

»'■T1

VENTE
p’us TRÈS

BEAU MOBILIER
APRÈS DÉCÈS,

JEUDI 3 AOUT r837, à a heures précises de relevée, et 
le lendemain I la même heure, s’il y a lieu , il sera vendu k 
l’enchère, par le ministère du Notaire DELBOUILLE,dans 
un quartier dépendant la maison cotée i47 et 148, *«»9 
fond St-Servais , à Liège,

UN TRÈS BEAU MOBILIER,
Consistant en Garderobes, Commodes, Grandes tables k 

coulisses , Tables k jeu et autres, Toilettes , Chaises, Horloge» 
Bois de lit; le tout en chêne , merisier et acajou; Litteries, 
Linges, Belles glaces, Fayence, Porcelaine, Poêle ouvert, 
Cuivrerie, Étainerie, Batterie de cuisine, Livres.

PLUS , 4 CHANDELIERS, i8 couverts et autres objets en 
argent, etc.; etc., etc.

ARGENT COMPTANT.

LUNDI i4 août 1837, h 9 heures du matin; en l'étude et 
par le ministère de M* DELBOUILLE, notaire,

IL SERA PROCÉDÉ A LA VENTE AUX ENCHÈRES»

D’UNE MAISON,
Sise faubourg Ste. Marguerite, k Liège, cotée 317, occupée, 

par Nicolas Gilson.

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION»

MERCREDI t6 août i837, k to heures da matin ; M* 
DELBOUILLE, notaire, procédera en son étude, à la VENTE 
PUBLIQUE en détail etensuite en un seal lot,

DE DEUX MAISONS,
Cotées no et m, situées à Liège, rue Large des Tan

neurs , Outre Meuse.
S'adresser pour avoir communication du cahier des chargea 

et des titres de propriété audit notaire. - t

DU MA»

ANNONCES.

IÆFIN, Coiffeur,
-A l’honneur de prévenir le public qu’à la demande que 

plusieurs dames à L OCCASION DU SÉJOUR DE LA COUR , 
»1 se fixera pendant quinze jours à SPA. Les personnes’ 
qui auraient l’intention de le faire appeler sont priées de 
»adresser à L HOTEL DES TROIS FONTAINES. Il tient an 
assortiment complet de tout ce que la t..dette a de plus re-
E-Tnt Pt PeQt vérlamer dans les PARFUMERIES DE PARIS 
,,. LONDRES. Sou MAGASIN est toujours situé rue 
Vmave-d'Ue, n. 5g8, à Liège. t$5o

CHATEAU DU SART,
A AMP SIN',

Etant à rendre à bail pour mars 1838 ; on peut voir les 
conditions chez Mr. le notaire GREGOIRE , à Huy.

Elle est d’environ 5a HECTARES d'une pièce , coupée 
seulement parue chemin vicinal. L’habitation de maître 
pourra faire partie du bail avec faculté de sous-louer. —

Tous les bâtimens sont couverts en ardoises et tuiles.
La bonne éducation et l'instruction seraient des titres à 

la préférence. i254

PROVINCE DE LIÈGE.

CONSTRUCTION
DELA ROUTE DE

HUT A TIRLE3MONT,
Partie comprise entre Hannut et h limite des provinces de 

Liège et du Brabant.

AVIS.
En exécution de l'arrêté royal en dale du 23 juin der

nier, il sera procède' vendredi , 4 a°ût prochain , à 11 heu
res du matin, l’hôtel du gouvernement à Liège, pardevant 
M. le gouverneur de celte province ou son délégué, en pré
sence de M. l’ingénieur en chef des pohla et chaussées, à l’ad
judication publique par soumission et aux enchères des tra
vaux à faire pour la construction de la route de HUY A TIR- 
LEMONT, partie comprise entre HANNUT et la limite des 
provinces de LIÈGE et du_BRABANT.

Le devis d’après lequel il sera procédé k l’adjudication , 
est déposé à 1 hôtel du gouverneur à Liège, dans les bureaux 
de M. l’ingénieur en chef et des commissaires d’arrondisse
ment,

Ltége, le ai juillet i837.
Le gourverneur de la province de Liège, 

Baron VANDENSTEEN.

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ
U ° TffR BÏÏ1H d'environ 3 bonniers; situé 

près le CALVAIRE , à Lie'ge, occupé par le sieur Brassinne ; 
2° UN AUTRE BIEN de 6 bonniers, situé à AUBIN-NEUF- 
CHATEAU , occupé par le sieur Legros ; 3° Et UNE MAISON, 
sise rue St. Séverin, audit Liège, occupée par le sieur Hanou ; 
plombier.

Les acquéreurs auront de grandes facilités pour le paiement 
du prix et toute sécurité.

S'adresser à M* DELBOUILLE, notaire.

ADJUDICATION VOLONTAIRE
SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

LUNDI 21 août i837, aux deux heures de relevée, à là 
demeure de M. WÉRY , secrétaire communal à Griveguée 4 

M” DELBOUILLE, notaire, procédera A LA VENTE AUX 
ENCHERES

D’UNE MAISON DE MAITRE ,
Avec un grand bâtiment récemment construit, destiné à 

la confection de machines k vapeur , et propre k toute 
espèce de fabrique, cour et environ 15 ares de jardin; là 
tout formant un ensemble', situé audit Griveguée,k la chaus
sée, lieu dit Prés Latour.

S’adresser pour avoir communication du cahier de charges 
audit notaire. _____

A VENDRE OU A LOUER
Pour en jouir présentement,

UNE GRANDE ET BELLE MAISON »
propre A tout établissement commercial ,

Avec porte cochère , cour , remise , écuries et jardin , 
située près l’église Sainte Marguerite, k Liège.

S'adresser k M” DELBOUILLE, notaire à Liege.

A LOUER POUR MARS PROCHAIN ,

rai mu,
DE 5o BONNIERS,

SITUÉE A HOLLOGNE AUX PIERRßS. 

S’adresser au notaire DELBOUILLE.



LE pqLITIQÜË.

A &OUER
POUR LE PREMIER MARS i838.

Mardi 8 août i837 , à 9 heures du matin ,

ffa cummisâtott Ijojspiccé,
EXPOSER A 

Dans la salle de
EN

ses seances
LOCATION 
rue Féronstrée à Liège.

miî FiiMi
DITE LA FERME DE LABBEYE , SITUÉE A JUPRELLE ,

Consistant en logement du fermier, cour , grange , e'curie, 
étables, bergerie et avee-8773 area de prairie, j >rdin et terre 
en 18 pièces situées à Jupreile , à Xhendremncl , à Laotin , 
à Paifve et Villers St-Siméon et tenue par P. R. Jupreile;

MERCREDI 9 AOUT , A HOUTAIN St-SiMÉON ,
74 ares de TERRE tenue par A. Franket , 39 ares , par 

N. Lecliarlier, à Jupreile, i3l ares, par J.Ronger, un ares, 
par G. Lavet ;

JEUDI IO , A LANA.YE ,
77 ares, par P. L. Mathei et Consorts, 484 ares, parle même 

et Consorts à Lixhe, 44<> ares, par le même et Consorts et ,6 
ares , par R. Mordan ;

VENDREDI I I AOUT , A LlXHE , 
a7o ares, par S. Dessart et Consorts ,469 ares, par J. Collard 

et Consorts , 17 ares, par T. Horion et i3 ares, à Nivelle, par 
la Ve J. Guillaume ;

SAMEDI 12., A OPEYE ,
36 ares, par H, P. Cajol, 44ares> Par J.jSwenen, 44 ares., 

par F. P. Moula a et 71 ares , par la V“ J. Maréchal*
MERCREDI 16 AOUT, A GlONS ,

26a ares, par T. Boverpux, 44 ares , Par A.Pe'rée , 87 ares, 
par J. Riga et 74 ares, par.R. Boverous ;

JEUDI 17 , a Haccour ,
26 ares ,par J. Swenen , 8t ares, par M. A. Martin à Lantin , 

il ares, par tla fabrique du lieu , et 1890 ares , par P. J. 
Pâque ;

VENDREDI 18, A ViLLERS-l’ÉvEQUE , 
ioôares, par M, Dumoulin, 48 ares, par J. François à Hom- 

bronx, 87 ares , par J.F.Bonrdouxhe et à Lantin , 5a3 ares, 
par P. J. Maréchal ;

ET SAMEDI 19, A XlIENDREMAEL ,
70 ares, par T. Louvrier , .57 ares , par la Y* N. Lecocq , 

602 arcs, par G. Dellour et 44 ares, par G. Parent.;
MARDI 22 AOUT , A CriSNÉÉ ,

100 ares, par L. J. Waseige , à Kemexhe, Sio ares*, par 
le même, 161 arcs, par T. A. Sacre et 118 aies par 
G. Melin ;

MERCREDI 23 AOUT , A LantREMANGE -,
3o ares, par L. Malchaire, 74 ares, par J. Massin, à 

celle 336 ares , par P. Colion,, i34 ares , par G, J, 
Drjeneffe ;

. JEUDI 24 , A ThYS ,
48 ares, par N. Depaive-, 87 ares , par H. Franken , 

187 ares , par la Y' A bHanosset el à Fisse le Marsal , 87 
ares, par G. Dechamps.;

VENDREDI 25 , A BerGILÉ ,
44 ares, par 3. L. Jacques, i44 ares, par C. L. Deiwa ,

34 ares, par P. L. Gelen ne , à Bovegnistier, 78 ares, par 
la V* B. Daveut ;

ET SAMEDI 26 , A BerGILÉ ,
44 ares, par G. Onry à Grandville , i44 ares, par-J. 

YVarnier, à Oreye, 515 ares, par D. Pinte , et à Noville , 
88 ares, par J. B. Dejosé.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recette des 
dits hospices. *347

VENTE APRÈS DÉCÈS
POUR SORTIR D'INDIVISION.

Le LUNDI 7 août 1837, à 3 heures après midi ,

IL SERA* VENDU AUX ENCHERES
devant M. le JUGE DE PAIX du quartier du Nord de cetle 
ville de Lie'ge , en son bureau , rue Neuve derrière le Palais, 
no 443 , par le ministère du notaire BOULANGER, pour ce 
commis , par le jugement qui a autorise' la vente ,

LE BEAU QUARTIER DE MAITRE
Ayant son entrée par une porte cochère, grange, écurie, 

jardins , bosquet, verger et grand cabinet au bout, le -tout 
d’une surface de roi ares 82 centiares , clos de trois cqte's par 
des murs hauts et solides, situe's au Grand Puits , commune 
Hè HERSTAL , provenant dé la d am.e veuve du greffier 
Renotte , joignant d’un bout au grand chemin , et de Vautre 
an chemin de halage de la Meuse.

Cette propriété, située à-peu-de-distance de Liège, au 
centre, et près de 'l’église paroissiale d’une commune très 
populeuse et commerçante , serait très convenable pour mai
son de campagne, elle conviendrait aussi pour y établir toute 
espece d’usines , de fabriques ou de commerce en grand , 
n étant séparée de la Meiise que par le chemin de halage et 
ayant en face du verger le village de Wandre et le passage 
d eau.tres frequepté qui y conduit,

On peut dès a présent prendre «»»naissance du -cahier des 
charges au bureau de la justice de paix et en l’étu !e du no- 
tau-e BOULNGER , ou les titres de propriété sont déposés.

1294

mmmmm
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

1LIS BiîtïïS ci-aprés désignés, ayant été 
SURENCHERIS, seront définitivement vendus , le mardi 8 
août 1837 à 10 h ures, devant M. le juge de paix des quar
tiers Nord el Est de la ville de Liège , en son bureau, rue Neuve 
derrière le Palais, et par le minisière de Me DUSART, notaire 
en ladite ville ; savoir.

1er. lot. UNE PIÈCE DE T’ERRE appelée Terre Malchaire 
au lieu dit Sopraye , en la commune de Vaux sous Chèvre- 
mont, détenue par la veuve Gerard Parmentier, de Ransy , 
contenant ro v. g -1 p.

2e. lot, UNE PIÈCE DE TERRE ET PRÉ , an lieu dit Ransy, 
détenue par la même , de 10 v. g. 10 p. ;

3e. lot. Une à Clermont, même commune, détenue par 
Toussaint Wilkin , de 8 v. g. 6 p.

4e. lót. Uue appelée TERRE LADRY , audit Ransy , de 8
v. g. 4 p.

5e. lot. Une à la basse Ransy de 6 v. g. I l p.
6e lot. Une prairie,située à Bûcheron commune deChênée, 

de 11 v. g. 4 p.
Ces trois pieces sont détenues par Louis Jacquemin De

vaux.
Et 7e. lot. Une ferre à la Verte Houmeresse à 'Chênée, de 

4 v- g- 9 p., détenue par Gilles Matlot. i3g3

EXTRAIT« ' ’
PAR EXPLOIT du 26 juillet 1837 ,A LA REQUÊTE DE 

L’ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doit être opéré UNE EMPRISE 
I“ de trois ares 61 centiares sur une parcelle de jndin, ap
partenant à Remi WILMAR, propriétaire, domicilié rue 
Bois Gotha , commune de Liège, située dans la commune 
de Liège, indiquée et figurée sous le n" 65i , section C, au 
plan cadastral qui a été déposé à l’inspection des intéressés 
en exécution de la loi; 2° dune maison et cour, apparte
nant audit Remi Wilmar, situées dans ladite commune de 
Liège, indiquées et figurées sous le n0 652, section C, 
audit plan cadastral ; attendu que le requérant n’a pu s’en- 
tendre avec le propriétaire sur les indemnités qui peuvent 
etre dues du chef de ladite emprise; assignation a été don
née audit Reini Wilmar à comparaître le onze août pro
chain a I audience du tribunal civil de première instance , 
séant à Liège, pour voir procéder au réglement des indem
nités, et ordonner que le requérant sera envoyé en posses
sion des propriétés prémentionnées.

Pour extrait conforme,
EMONTS, avoué. i438

GOUVERNEMENT DE EA PROVINCE DE LIEGE-

©ÜMÄSIKä
EN PERM SSlOfr D'ÉTABLIR A SERÀING 

DEUX

HAUTS-FOURNEAUX AU COAS*,
DESTINÉS

A LA FUSION Do MINERAI DE FER
ET PAR CONSÉQUENT

A LÀ PRODUCTION DE LA FONTE,
ET ENSUITE

DANS LA REDUCTION DE CELLE CI

EN FINE MÉTAL ET OBJETS MOULÉS.

Il devra traverser la^ronte de Liège à Dinant à l’endroit où 
se trouve un aqueduc que la société demande à agrandir 
pour qu’il puisse recevoir les tuyaux ci dessus désignés ; elle 
agrandirait aussi cet aqueduc sans changer le niveau de |& 
roule. Après avoir traversé la route , le canal longerait toute 
la rue delà Chera que la société relèverait en la couvrant 
d’un empierrement jusqu’au niveau du seuil des portes des 
maisons qui forment cette ligne. Ce canal aboutirait à la 
Meuse. La société se propose également de relever l’abordage 
de la Meuse à partir de ce point jusqu’à celui de l’abordage 
quelle .possède.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
©ü

CONSEIL-PROVINCIAL
DE LIEGE,

Vu la loi du 3i avril 1-8to et les décrets du i5 octobre 
•même année;

Arrête :
l° Les colleges des bourgmestres et échevins de la ville Liège 

et de la commune rurale de'Seraing , feront afficher pendant 
quatre mois consécutifs , la demande en permission ci- 
dessus analysée^-ils feront aussi publier cette demande chaque 
dimanche, à Tissue de l’office, devant la porte de la maison 
commune et de l’église paroissiale.

2® Après l'expiration de ce délai , ils nous adresseront les 
certificats constatant les publications et affiches.

3° Les oppositions et les demandes en préférence , seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication.

4° Quiconque désirera avoir , pour plus amples informa
tions, communication de la demaude dudit sieur Behr, 
pourra l’obtenir en se présentant à la ame. division dés bu-? 
reaux de l’administration provinciale.

En séance à Lie'ge , le a5 juillet T83y.
Présens : MM. baron Vàndeiisteen, gouverneur-président* 

Delfosse, Scronx , Boussemart, Hubart, Gouvy, 
Lhoneux , et F. N. J. Warze'e, greffier , qui ont 
signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE. 1414

BOURSES.
(ANVERS, LE 3l JUILLET.

Ahvers. Det.actW.
• Det. dilfér. 

Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursât). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . 

» de fl. 250. . 
» de Û. 500. 

Polog. Lots 11.300.
» fl. 500, 

BRÉSIL. E. à L I 831 
Ksbag. Emp. 183b 

D.dif. (83b 
Dit. p. 1834. 
Dette diff.

106 « 
45
tot
■» B
97

104

I»
"1°
l|2

‘14
»I»

42s >|»
690 «(» 
t(3 t(2 
43« 112 

85 ( ; 4 
21 2 4” 111 21

'* D p 
b n jo
7 t|4

Naples, Cert. Falc. 
état-ro. Lev.f 832. 

> An.1834.

92 .j*
101 i;4

97

*■
P
A.

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Uotterd.. Idem . . 
Paris, Idem .

> 2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j.

» 2 mois.
Ham. p'40 FlB.c. j.

> 2 mois. 
Bruxelles et Garni.

4 ;8 0[0 
i;B 010 p. 
1|8 av.
5(8 o|o p. 
4° (3 1|2 
40| 112 
35 3(16 
35 »,j»
1 pt »1° A

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D'ANVERS DU 34 JUILLET 1837.
On a fait peu d affaires-en fonds espagnols a notre bourse de ce jour. —7» 

Ardoin ouvert 20 3(4 5(8 et reste 20 1|2 argent au comptant.
Primes à un mois 21 3(4 dont 4 op> papier.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la provincfe 
de Liège, le 18 juillet 1837, soas le n° itQda répertoire 
particulier, F. L. Behr, administrateur directeur gérant de 
la Société Anonyme de l'Espérance, à Seraing, a demandé 
la permission d’établir à Seraing, deux bauts-tourneaux au 
coak, destines à la fusion du minerai de fer et par consé 
quent à la production de la foute, et ensuite dans la réduc
tion de celle-ci en fine métal et objets moulés. Les minerais 
qui seront élaborés dans cette usine proviendront des pro
vinces de Liège et de Namur; on n’y consommera que du 
charbon de terre provenant des charbonnages que la société 
possède sur la commune de Seraing.

La soufflerie : sera activée par deux machines à vapeur à 
basse-pression de la force de 80 chevaux, pourvues de 3 chau
dières de 4° chevaux chacune.

Les initierais et la casline seront transportés par des che
vaux jusqu’au pied d’un plan incliné, sur des chemins de fer , 
qui devront traverser la route de Liège à Dinant. Une ma
chine à vapeur à haute pression , de la force de i4 chevaux , 
sera alors chargée de les élever au moyen du plan incliné jus
qu’au plati au où Ton établira le magasin.

Un restau de chemin en fer tracé sur ce plateau servira 
à conduire le combustible et les minerais ; d’abord au bâti
ment servant aux pesées et coutenaut les fours à calciner les 
minerais ; et de là par un pont incliné jusqu’au gcuiands des 
bailts-fourneaux.

L’eau pour alimenter la machine à vapeur de i4 chevaux, 
sera fournie par la machine d épuisement decharbonnage dit 
Hainchamps , appartenant à la Société.

L eau pour alimenter les machines des souffleries devra 
provenir de la Meuse ; elle sera aspirée par les machines1 
elles-mêmes dans des tnyaux en fonte de 3o centimètres de 
diamètre,; ces tuyaux devront être posés, daus un canal ,- ser
vant en même tems pour la décharge de l’eau et l’assechement 
des terrasses de l'établissement. Ce canal aura pour largeur 
intérieure 1 m. 5o c. et pour hauteur intérieure 2 m. 00.

COURS
Emp. Kotsch., .

Fin cour 
» 1836 , 4 “(0. , 
» Fin cour. 

Dette activ, 2 412. 
E. de la ville 1832 
Dette active holl. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • ■ 
Autriche. M3 tall 
Rome. 1832. . . . 
Naples. Falconnel 

» Banque Tav 
port. Doua Maria 
Espar. Ard. *834 

» Fin cour.

pr: t

BRUXELLES, LE 29 JUILLET.

101 4(2 F Act, des Hauts-F. 14; ® (O P
ï>p> Âct, Cliarb. Flenu. <32 Dp A

92 4(8 Act. Bancj. fonc. . 98 5(8 A
»» Act. Ch. H. et W i 04 t> (» A
a3 »[» AcL Ch. Sclessin . » » » » (i>-
99 3(8 A Act. Entr. Indust 124 1(2 A
52 4 (2 Act. Ch. Lev du F. 1 23 4(4 A
97 1 [4 Act. S. d’Ougrée. • » ft » (4)
85 1(4 Act. S Sars-Lonch. < 18 «i* P

104 « p> A Act. Che. de fer. . f02 fj2
404 f(4 Act. S. de Vennes. »«a »[n

9a »(» p Act. bat. à V. Anv. »» »1»
*)>» B[l> Act. S. St. Léona. » « » » i «
»O »j» Act. S. Chatelin. . <36 »j» p
20 t|2 P: Act. S. Vërreries. »»» »(•
0» »(. Act. Ecl. gaz. rés. «fl fl|0
« » ni» Act S. Raffinerie. < *9 »(« P
21 4|2 *ct. Verr. Charl. <<5 »j* A

» »(» Act. Expi. l’Esper. < < 0 » p A
, » ».(» Act. des Brasseries » n n » j»
• • »I» Act. Librairie H «n» . fl(»

Act. Typogr. W. a#
Act. Fabr. Tapis. » « » » i«
Act. Fabr. de fer. 1 _« »» »(» r

n» s» Act. Mutual, ind. <<< 1(4 A
Act. C. de Bruges 99 i\2 A
Act. H. F. Monc. n«» «j»
Act. lib. Meliiie. » a » (»

770 »(» A Act. S. act. re'un. <0< 1(2 A
(630 »1» A Act. vS. de Fieu. . « « » j»

137 Ij4 A Act. Ebénisterie. . «A« n(t>
138 »(» Act.librairie Sc. . »«« » j»
106 4(2 p À'ct. Fab. Pianos. . » n » * (fl

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act id. cm. Par.. 
Act. de la S. de C 
Act. la B. (de B.

VIENNE, LE 22 JUILLET. 
Métalliques., 405 3(8.— Actions de la Banque, i369 pjb.

MARCHÉ DE LIEGE du 3i juillet 1837.

Froment vieux, l’hectolitre , 16 18
Seigle vieux, id. (2 22

Imprimerie deJ.-Bte. Nossenï, rue du Pot-d’Or, n° 622, à Liège.


